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REPUBLIQUE FRANCAISE
----------

EXTRAIT
DU

REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

du Conseil Municipal de la Commune de Vénissieux
 

SEANCE DU 3 OCTOBRE 2011
 

N° 21   Objet de la délibération : Convention 2011 action parentalité avec le Centre social du
Moulin-à-Vent

 
Date de la convocation : 26/09/2011
Compte rendu affiché le : 05/10/2011
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents: 32
Président : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire
 
Elu(e)s :

Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Danièle GICQUEL,
M. Bayrem BRAIKI, Mme Andrée LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-
PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN, M. Eléazar
BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, M. André GERIN, Mme Annie BROUET, Mme Paula
ALCARAZ, M. Francis RAMBEAU, Mme Michèle BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD, M.
Hamza MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, M.
Mokrane KESSI, Mme Marie-Christine SEEMANN, M. Jeff ARIAGNO, Mme Yvonne LYON, M.
Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD, Mme Saliha MERTANI

  
Absent(e)s :  
  
Excusé(e)s : M. Idir BOUMERTIT, Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan BENEDETTI, M. Maurice IACOVELLA
  
Dépôt de pouvoir : Mme Véronique FORESTIER a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, M. Bernard RIVALTA

a donné pouvoir à Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN, M. Jean-Marc THEVENON
a donné pouvoir à M. Jeff ARIAGNO, Mme Eliette ORENES a donné pouvoir à M. Lotfi
BEN KHELIFA, Mme Amina AHAMADA MADI a donné pouvoir à Mme Paula ALCARAZ,
Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT a donné pouvoir à M. Lahceme TOUATI, Mme Saliha
PRUDHOMME-LATOUR a donné pouvoir à M. Henri THIVILLIER, Mme Justine MUSEMBA a
donné pouvoir à Mme Yvonne LYON, Mme Geneviève SOUDAN a donné pouvoir à Mme Saliha
MERTANI
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CONSEIL MUNICIPAL - Séance publique du 03/10/11
 
 

Convention 2011 action parentalité
avec le Centre social du Moulin-à-Vent

 
N° 21
 
Direction Enfance Education et Santé
 
 

RAPPORT DE MADAME LE MAIRE
 
 
Mesdames, Messieurs,
 
Le projet éducatif et social 0-6 ans consacre comme un axe prioritaire le soutien à la parentalité. Au-delà
de ce qui se réalise au quotidien lors de l’accueil des enfants dans les structures Petite Enfance ou à
l’occasion de manifestations (fêtes, sorties, etc.), il existe d’ autres types d’actions sur la Ville portées par
des associations répondant à cet objectif.
 
Le Centre social du Moulin-à-Vent développe une activité dénommée « Groupe Mamans » qui se déroule
dans ses locaux, ceux de l’Equipement d’Accueil du Jeune Enfant Gribouille ou de l’ancienne structure
Viviani.
 
Un partenariat avec le Centre social du Moulin-à-Vent a permis depuis plusieurs années d’organiser un
temps d’accueil des parents et de leurs enfants, comprenant la participation d’un personnel Petite Enfance
de la Ville et un lien privilégié avec la structure Gribouille.
 
Pour fonctionner dans un cadre clair et avec des objectifs partagés, une convention entre la Ville et le
Centre social précisera les modalités du partenariat.
 
 

Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 05/09/11,

Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à signer la convention à intervenir entre la
Ville et le Centre social du Moulin-à-Vent, définissant les modalités de partenariat à mettre en oeuvre
pour l'action "groupe mamans"

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN



 

 

CONVENTION 
 

Sur l’action de parentalité du « groupe mamans » 
 

 
ENTRE :   le Centre social de Moulin à Vent 

47 rue Professeur Roux 
69200 Vénissieux 

 Représenté par son Président. 
 
 
ET :   La VILLE de VENISSIEUX  

5 rue Marcel Houël 
Représentée par Madame le Maire, ou son adjoint délégué, autorisé(e) à 
signer la présente convention en vertu de la délibération du …………. 

 
 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 
 
 
Article 1. OBJET : 
 
Le présent accord définit le partenariat entre les deux signataires dans le cadre de l’action 
en faveur de la parentalité appelée « groupe mamans », issu d’un travail mené par le 
centre social et l’ancienne structure Viviani, et que l’Equipement d’Accueil du Jeune 
Enfant Gribouille souhaite poursuivre. 
 
Article 2. OBJECTIFS : 
 
Les objectifs de cette convention sont de : 
 

- définir et fixer les rôles et engagements de chacun des partenaires ; 
 
- garantir le cadre d’intervention des personnels et d’accueil des familles ; 

 
- prévoir les points d’étape et de bilan pour assurer le suivi de l’action et son 

évaluation. 
 

 
Le centre social s’engage à : 
 

- impliquer les mamans susceptibles de trouver un bénéfice dans ces rencontres avec 
d’autres parents et professionnels ; 

 
- participer aux temps de rencontre mis en place, voire d’accueillir dans ses locaux le 

groupe ; 
 

- travailler de concert avec la responsable de la structure Gribouille ou son adjointe 
pour l’organisation des rencontres et l’évaluation de l’action ; 

 



 

 
 
La Ville de Vénissieux s’engage à : 
 

- Autoriser la responsable de l’EAJE Gribouille ou son adjointe à participer à 
l’organisation et à l’accueil du « groupe mamans » ; 

 
- Accueillir le « groupe mamans » dans les locaux de Gribouille ; 

 
- Participer aux réunions de régulation et d’évaluation mises en place par le Centre 

social au moins une fois par an. 
 
 
 
Article 3. Localisation de l’activité : 
 
Les rencontres du « groupe mamans » auront lieu de manière mensuelle, selon un 
calendrier arrêté en commun par les deux parties. 
 
Elles se dérouleront dans les locaux du Centre social de Moulin à Vent ou de la crèche 
Gribouille. 
 
 
Article 4.  EVALUATION :  
 
Elle intervient au moins une fois par an en présence des acteurs de la convention, et 
implique les responsables du Centre Social et du service municipal en charge de la Petite 
Enfance. 
 
Article 5. DUREE DE LA MISSION : 
 

De la date de signature de la présente convention jusqu’au 30 juin 2012, avec 
reconduction annuelle expresse dans la limite de 3 ans (juin 2015), sauf en cas de 
dénonciation par l’une des parties au moins un mois avant le terme décidé. 
 
 
 
 
 
Fait à Vénissieux le :  
 
 
 
 
Le représentant du Centre Social,  Le représentant de la Ville de Vénissieux, 

    Madame Danièle Gicquel 
 Adjointe déléguée à la Petite Enfance 
  En vertu de la délibération du conseil municipal 

du …………….. 

 

 


